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Rec.ue.lllût, Pa1t~6 qu'en p~o ince.,i'av1~ u p.t:uh gltlmd oomb~e de ceux, 
6onc.ûortM,(J(.u ,.tir.a ill.etAM 4oc...iaux,1tu1JotMable.4 ou. '6.onpR e-6 e.ltoyen6 qu,l, 

• P'W6U4.lonn emeAt ou pa,r. engagement :>e/L6tmne.R. ,.t,on,t c.on~nté-6 D.U pJtObU• 

me. de la. pJW-6.tltution, 066/t.Ùr. il tou.teA lu p,r.o.6-tltu.lM dê..6htw-4(/Â de .6 • e.x
p,'UIXeJt la po.6.6,f,b.<Utl d' êt.Ae l!cou.té~ 1t.e.c.heJt.c.he1t, au-deill deA flwnt,,ll;i.u, 

du en4ugnemenû qcu. .60..i..e.nt. .tlc.a.nhpo4ablu da,J,1,4 no!> lo~ e.t M4 nienta.tltl4, 
d,ceteJr. daM l' a.6oi.Li" jowz.nal,ie1t du. c.oWtJL.le,r. u.ne opinion. moyenne du FIUUl

ÇttU ~u6~.üan ent dlgagé.6 du p,c.éjugl-6 et du .6.tf.ltlotypu,1> •a,Uac.heJ,. a 1te.

tltouve1t , au-de.ta du Uémern'A c.onj onc.twt.ei.-6 I R..M C!t\U6U r:>Mnovu:lu d'une. 

CJt-Ue. blw.6queri,ent Jr.lvUŒe a t' oplnû,n ~e.,a6.ln de pJWpolieJt de.6 Jte

Mde.6 qu-l ne i.o.ient PQl> .6eulemeJit du paU..la.t.l0.6,.tel a. Ul,duMYLt te. ta.pl> 
de. temp6 que. no,u noW> • U.lont> ~ ,le. .l>eJU de no.tlle d&ia/LC.he., e.xdu6i

ve. de. tout. j ugemen:t d' o.ruJ.,te mo.lt.tti.. 

'Oe. t' en.6embte de c.u c.oMu.U.a.tion.6, auc.wie p;r.opo~n 1>u.6ceptible. d' ap
p,u,bat.ion wuuume. n'a. pu. êtlte. dlgagé.e, teU.emvvt 4ont dive1r.ge.ntu lu op,i

ni.on.1, . .6UJt Wt phénom!ne con6idbtl tantôt c.onme. u.ne. ~o•ic.tion 1>oci.o.l.e. a Jte.

connalilte. d' ~l ,x,.bU.que.,tantêt corne. w1 6lêa.u. a combatt.lte. pait t'oul, 

ltOyeM . Not.1.4 n' avon.6 . voulu. l(.e;tfl.YWt da.n.6 le. c.luimp de r~e Uude. que tu 
~ e.nc.u ,:ub.U.qu<l/4 d'un phlno~ne. de. rrJLtulte. e.6.6e.ntleUem~ ptt.ivle.,ex
cluant paJt. U~mime. d'tU.t:tJi.u a.4pecû enc.qJte. mal coMr~,.teU Q!..te. la p,u,u:.ltu

ti.on occa.Aio,me.Ue. ou. la. p11,01>.tltution m.uc.ut.ute. 

~ avoiJL Jf.eBMupl,da.n.ô c.ute._· p1t.ena.ûlte. palt.V,e,nc.s oi.Me1tval"J..on1> 6Wt. I.JJ. 

co,npUx..ltl du. phbwmlne p1r.01>~ltu;tlcmviei.1 nouA eur.1n.bw;u,da.r.4 une. deuxi!

• palli;le,l.a. c.ow.U:ti..on de. la p,w~.tltu.fe au W.pte ptan,p~utf.,.6ocial et 
4,i6cat, powr. 60Jullde1t, dan6 une tJw.u.Urne . paJLtle, no1> con6ta:tet:ticm.A ~ -no4 
p!r.Opo~n.6 danJ> le doft2Â.ne. de. la p1t.llve.nü.on et de la Jr.lada.ptaûon. 



PREMIÈRE PARTIE 

COMPLEXITÉ DU PHÉNOMÈNE 
. ' ' 

PROSTITUTION N EL· 



La complexité du ~hén .rr èn . p,o.)f utlonnof s ra abordée successivement cf· n 
1~~ mo1~tités ~oncr t d so l oxot ·ic , pui dons le potltiques législatives 2 ·:Ji
age b , nf,r dons o ét t juridl,4uo actu I on rance. 

· - DISPARIT~ DES MODALITÉS D*EXERCICE 

l , iff tents contacts que nous avons eus awJC de nombreuses personnes i, : 

re ées à un titre qu~lconque à la prostitution nous ont rapidement conduit â 
onsta er t·extrême hétéronénéité du phénomène et ta difficult~ de la cerner gt -

baie ment. . • -

En fait. if n'existe pas un type do prostituée, ~n type de prostitution, un typo de 
cr ont, mais des personnes aux caractéristiques comploxea se p:oatituant w..;,. on 
a modaUt&s trés variables en fonction de demandes diversifiées. A l' excep~ • Jn 

du seut dénominateur commun qui a pu être dégagé chez les personnes pro~ti
tuées, â savoir leur détresse, visible QU ~ecrète, mais toujours réelle et liée aux ca
rences affectives dont elles ont été victimes, H sembte· impossible de trouver ~-:-. 
règles générales qui leur soîent spécifiques. 

_es études précédemment faites en particulier auprès des prostituées mine 1rns 
ra; , içmmt nos constatations selon ·1esquelles on ne trouve pas parmi ces pe/: .:r:1-
nes· pfus de dé~ilité ou de perversité que dans r ensemble de la population ; c~tta 
èiversité des caractères se traduit pat une autonomie plus ou moins grande ta;,t 
sur te plan économique que sur le ptan affectif. 

Pour l'exercice de leur activité, les prostituées ont su s'adapter aux particularismes 
tocaux et on constate fà· encor:e · la plus grande diversité. 

Dans certains quartiers de Paris ou certaines villes de France, la prosti u • m 
s'exerce exclusivement en hôtels .. Quelques-uns se sont progressivement spécia,i
sés en « hôtel de passes », d'autres limitant à un petit nombre le·s chambres ré
s~~ vées à ta prostitution. Les prostituées habituées~ exercer en hôtel paraiss~nt 
très attachées à cette formufe qui leur assurerait une meilleure sécurité. 

Dans d'autres quartiers ou d·autre~ viUes, les conséquences de ta répressio ,ju 
proxénétisme hôtelier notamment ont conduit les prostituées à louer ou à ach .r 
de petits appartemPnts pour y pratiquer leur activité. C'est ainsi que, dans une vme 
du sud-est, elles sont pour la plupart regroupé~s en studio dont elles sont r;:· -
· Jriét aires. Leur activité revêt de ce fait une relative discrétion et ta mor -,. é 

publique s'en trouve moins troublée. 

Urie autre formule, qui tend actuetlement à se déyelopper, réside en de préten ·:.3 
~! saions de massage » qui permettent â ra prostituée de ne plus racoler dans 1 
dès lors que le client éventuel en a connaissance par une publicité discr te. ·: 
type de prostitution. qui s'est généralisé dans des pays scandinaves ou an ~~1

-

saxons, se rapproche du système de rendez-vous par téléphone qui offre l'avL:~
taga de permettre à la« cati girl>> de ne pas avoir, fâ non plus à rochurch~r le cH2:·~t 

~ sur la voie publique, mais qui ne peut être exercé· que par des prostituées très. <>T" 
ga.nisées et connues des milieux aisés. 
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r or> ' . . r • t (,·. th. >t stlt If io, 1 . tux , 11 r 1 nc;ontro dm '-, cP-rtames 1nnes tronta, 1 
·' •• ou dan, J .. QUttrti t , J oJ)ulnhe. do certaines métmpoln!; â forte densité de 

tt a ci illeu • . • . , 
• • 

1mn JJH.s, un pro. tltut i ,n dite d 'abatta Je, ln prostituée recevant en 
un • ~ :rr" ! journ , pllJ i ur dizaines rie clien ts, le plus souvent dant; de hôtels 
spi, .raft. ès 

11 
cot~v• r t ngalement do signr1 ler l'importance d'une prostitution s'effer,tuant . plus 

sper.~alemP.nt • ur ertains axes rout iers ou dans certaint:?s zones boisées sub
urbamc , P.n outomobiJe, le véhicule appartenant soit au client, soit, plus rarement 
à la Prost, tu :c Qui l'uti lise alors égafement pour .racoler. 

Bien d'autrns formes de prostitu tion pourraient être énumérées et cet te diversité 
dans les morlatités de son exerdcc traduit notamment les différences constatées 
au niveau du ctinnt. 

A ce sujet . la distinction qui est ·souvent faite se.Ion laquelle la clientèle serait 
composée. (fune part d'hommes normaux, célibataires ou éloignés de·leur épouse, 
d'autre mm d'anormaux ou «sadiques ►> , paraît ne pas refléter la réalité. La de
mande est r~n effet heauco.up moins rletHrminée pélr la nnture «normale» ou c< a
normale )> de la retatton recherchée Q~Je par fe degr{ftrès variable de la matunté af
fec t,ve et psycho-sf'1ciale du client. L'accession à cette maturité ne sembfe pas être 
l'apanage rf une catëuorie sociale détP-rrninée puisque le client. occasionnel ou 
d'habitude. est d, tout àger de toute situation de f am Hie, de toute classe sociale. 

Faute d'unP. méthode dP. récensement certaine, il est difficile de chiffrer avec exac-

i 
titude le nombre de pro~titl_ié~_s habituelles en France. Les estimations varient de 
1 5 000 il_ 30 000 rmrsonnes. soit du simple au double. Quoi qu'il en soit leur 
nombre -est-d\rnpq.r1,incê, et se trouve à f'évidence en proportion de ia demande. 
Dès fors Que.-~ _ta . r.>mstitÛ_ÙÔn s'est ainsf développée au sein même de ta société, 
l'opinion puhlfque ne oeÙt !;ignorer ou rester indifférente. A cet égard. le degré très 
vatiablf! ci~ tolérnno~ du voisinage comme la disparité des opinions émise~ de 
toute part sont· lrès ··symptom~tiques de fa complexité du phénomène . 

. ·-, 

n.· •• OtSP·ARITÉ. DE$,. POLITIQUES LÉGISLATIVES 

Cette extrêm'e diversité de la prostitution dans sa concrétisation Quotidien_nc 
comme dm1s son approche intellectuelle se rettouvn nat11tellernent sur ln plan_ 01-
tarnationr1I d;ms la politique oénérafe que chaq,ue étnt c1tfiche dans ce domaine. 
Ces différentes ç~ncepti9ns peuven1 être regroupées en trois grands systèmes Ju-

. 1 

ridictues: 

_ le prohibitionnisme, 

Ir. régtementarfsmc, 

r ab~fitt<?nt1ismè. 



1, 

Y t mo con i t nt nt rdiro I pro titution et è exer
ul ty llvr nt, qui l'organisent ou l'exploi-

d vue. s I n l~qu I t pros ituoe est un déltnquante ayant à répondre 
juddl ion pénaf d s , ivit6 sexu lie, ~ t actuellement adopté 

r 8 empt àu • U. .A. ( auf dans troi, états) comme da s certains pays de r Est. 

l) PtOhibitionni m ait gé11é,alement l'objet de nombreuses critiquest comme 
i r t nt en lui- ê n de gra ·es contr diction , tant sur fe pfan philosophique que 
sur le plan d l'efficaci té. En effet il est d'une part en opposition avec nos princi-

es de li erté individuelle selon lesquels chacun est libre de disposer de son corps, 
d'autre part , il ne règle en rien le problème sur le plan social, l'expérience montrant 
que ce n'est pas par un régime d'interdiction que l'on supprime la prostitution. 
L'exempte de plusieurs grands pays étrangers prohibitionnistes le prouve. 

l e plus souvent on constate que ce système aggrave la condition de la prosftuée, 
englobant cette -ci , par une même répression. dans la véritable délinquance où elfe 
trouve a tors refuge. En fait un véritable prohibitionnisme supposerait f' él imination 
préalable des causes profondes du phénomène. Et t' on constate que lorsque la 
prostitution a disparu d'un pays prohibitionniste, ce n'est pas tellement par les ef
fets de ta loi, mais beaucoup plus en raison d'une éthique collective traduisant une 
concept ion des· fibertés individuelles très différente de celle généralement admise 
dans notre société. 

B - Le réglem ntarisme 

En par tant de l'idée que la prostitu t ion serai t certes un mal, mais un mal néces
saife qu'il convient de canaliser, de contrôter mais non pas d'interdire. le système 
régfementàriste prévoit d'une pàrt l'fdentification et la mise sous contrôle policier 
et sanitaire des prostituées, dr autre part leur regroupement par voie d'autorité. 

Ce regroupnment peut d'abord se concevoir à l'intérieur d'établissements spéciali-
sés ainsi que la France en a connu avant 194"6. • 

Si la formule des maisons de tolérance a pu ·parfois être évoquée avec regret, le 
souvenir de ces établissements est parf aitemcnt intolérable aux personnes qui les 
ont connus comme pensionnaires. U convient â ce sujet de rappeler que ces mai
sons ~-étaient effectivement doses à l'égard des prostituées qui y étaient enfer
mées. Ces dernières n'avaient aucune possibilité de sortir librement et étaient 
ainsi laissées à ta complète discrétion du tenancier ot du proxénète qui parve~ 
naient souvent à déjouer les contrôle~ sanitaires et policiors. En outre. l'existence 
de ces établissements n'empêchait en aucune façon la présence d'autres prosti
tuées dans la rue et la morale publique ne s· en tt0uvc.1it pos mieux protégée pour 
autant. 

Certains pays de type réglementarJste ont conservé cette formule mais en tenant 
davantage compte de la dignité humaine de la prostituée. les<< Eros Centers » mo
dernes permettent désormais t\ celles-ci de pratiquer dan~ de mcilfoures condi
tions matérielles et surtout de liberté d'exercice. 

1 
1 

1 



u 1 ,; p 1 < 'itlt 11 :•, t.rHu,11lt(H,. !,; • ·or I unnnim .mont o{~cla . 
. , 1tion ,,n I r 10cc de t, 1. ôtabli.. !fn ,n th. qui gemlJIAnt r.ffectï~ 

"" ntnlit ., c1e c .l':i n r onnes. 

m r . 1 n1,i 1111rist<' , le r qroup1 1m1:nt des pro~titu6es Peut êttP. dé 
·d non plu lï nt, 1i(•11r rï,rn imn"lP.tJhlr. 1T1aic; sur une PArtie de la voie publique 

6o raphiquoment déterminée PPr voie réglementaire. 

Dan les p ys {fy;mt opté pour c:ettf-1 form11IP. commP. lé1 Suissfl et l'Autriche. toute 
femp,e ma,eur ay,mt lïntent1011 cft~xerc :N la prostitution é) titre professionnel est 
enue d' n faire la dôclar~tion aux servto}s ch~ 1 .olir.e 0<?~ lf\qlf?ments édictés Par 

les autorités locales pr(woinnt do f:1cnP td1s prôcir," le•~; cn11ditions notammnnt de 
liet.J et de temps éHJ'l(qlfellos doivr.nt snt 1stai1 n Jcs p1 ost ituAes. Ces règles perrnet
tent ainsi dP. circonsoir~ ln~ trn11lilH~ 0111 µourraien1 f1tre apportés~ l'ordre public 
ou A la moralité de ln ,un. Lt:i5 pro~tituél~S sont f!n outre soumises à une protection 
sanitaire pélrticulièm,. ut urm fidw i111hviclu11lln dt? c.,nnté nerrnet dP. vérifier si les 
contrôtes p6r,iodiq110~: prnscrit:, ont binn l'!tf1 dfnctu{~s. 

On recorm~it à cctt(~ fornw de roqlmnnn1arisrne l'av;.rntHue dP. créer une sitlJation 
de droit pr1rticuliènrn10n1 nette, IAs autorités de policn comme les ·pmslituées sa
chant exactement cc qui, en la m;1tière . P.Sf permis 011 interdit. Par contre Il conti
nue d'êtrP. reproc:hn à oitf P. fnrnrnln ln~ inconvéniP.nts comniuns à tout ré· 
gfetn'entimsrno, cfont la disctirninR_tton rJjoute ,, la dé~Jrartution rie la personne pros· 
titu·ée comme olle fait obstàr.le ~ snn reclitssernènt. 

C - eabolitionnisme 

C'est par la prise dn r.onsr.h~nce dos rkhr~cs 011 rie~ inconvùnients graves nu prohi· 
bit1onnism<1 et du rô!.Jlmnent r1rismA quP o.;' est str uc, urP. ,\ la fin du sièclP. dornier le 
système abolitionr11'ltr-?. 

C mouvement préconi e l'abolition do toute r(tgle01ontRtion de la prostitution et 
son r~mplacemont par un régimfl do droit com~,un, c'nst·À dire par l'appUcatton 
des m6mt1s dispositions À toutes les personnes phy~ique'I sons distinction tirée dt 
leur.a ac fvités 1e><uaflos. Dan~;; cottP th6orio, !-,nlon ln(l11nlle lns pouvoi,r, publics ne 
doiv~nt pas plus contrc'\lor q11 • rnterdirn la p, o~titu tIcm dont s,~uh1 l'nxploltation e5t 

repréhens1blo, ni la pro~titune, ni lo clmnt llf' r;onl pu li!,:, ·11,IPS. 

Ccpanrtant si li-t pt ostiturinn n·nst pai, con!,ldl?r? i eon,nw dôlictueuc;c. elle n'~
st 

pas pour autant urJrnise Oil tant q110 méta r cr,mmo ln!;, ,HHres et des actions soc r 
tes de lon4u_o hulPitH: dohmnt teri~ire !~, pn~...,•hlP à ~,, cfü,p,Jr1tion L'obotitlon de d: 
réglementation n rton tm corollnirP . ello imptiquo dm~ metures de prévention 
la proatltutton et de rnclaoson ent Jtoch1f drn, pt0!1ti1uno11. 
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or crnes et 
le ns Unies 
iv, .. è la ré

l ~, • 1ti,,n d'au•
,l . , 1, 2 d(1c ,mbre 

itu 1 ,n ?f I mit lHr 
w ; vr c la ri' l huma 

1 d .oft(, n on i ter 

-~ d f n du pr • xénôtl ·m et ch . rn .,u e • tncilitar 1 cnt () r6prcf'!sion ur 
1 . pt n in nal, 

d f'nbolition des règlements ot pratittuo administrative!» propres aux person
ne.. pros ituée .. , 

- des mesures à mettre en œuvre pour la prévention de ta prostitution et te re
classement de ces victimes, 

- des décisions légisfatives à inten:enir sur le plan national pour assurer l'applica
tion de Ja conven tion. 

En 1975, cette convention internattonale avait été ratifiée par tren te-deux pays de 
tous continents. 

fit. - DIS.PARITÉ DE LA SITUATION ACTUELLE EN FRANCE 

A - Dans tes textes 

Prohibitionnisme, réglementarisme, abolitionnisma, cés diffé1e11t~ systèmes ·ont 
été chacun adoptés dans l'occident chrétien et notamment en Frnncc. où depuis le 
haut Moyen-Age, la prostitution s'est vue, avec la même appticntion, selon les 
ér;onues tour à tour prohibée, réglep,entée ou nrfmise. La constatation que fe pro 
blème n'était pas réglé de façon satisfaisante fut l'uniquH résultat unanimement 
reconnu à ces divers régimes. 

C'est finalement vers rabolitionnisme que notre pays s'est tourné à l'époque con
temporaine. 

Déjà ta foi du 13 avril 1946 avait pris une orirmtation hnportnnte en ordonnant la 
fermeture des maisons de totoranca et en renforçant la lutte contre le proxéné
tisme. Mais si fes établissements de prostitution et lïdentificatlon des prostituées 
sur registres spéclau>< de police étaient désormais interdits, un fichier sanitaire et 
social était dans le même temps lnstitu~. Aussi inefficacH qu 'elle se soit avérée, 
cette dernière disposition maintenait cependant notre pays dans un régime proche 
du tégtementarisme. 

1 
a 
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as ur i 

1 J n demi . état, la France choisisse t . 't 
•• • . es0 1lJ 

loi du 28 1u•Het 1960, le Parlement autot" . flle"tl 
• • 2 d •sait I e tion mtP.rnatt0nale écembre 1949_ d e Go~. 

1 appli a1ion en France. 0nt la lo; 

, ttr notre irait en onformité av c les dispositions de la conve i 
• nt on bli a, t1 • ret du 2 novembre 1960. drfférents textes Intervenaient sin, · Pu 

en • fi _, agi n articulier de l'ordonnance n° 60.1245 du 2 5 novernbr lJl tar,é. 

qui renfor e les in ri ;nations pour racolage et proxénétisme. et de l'ord 8 1960 
• • t f 't d' • onnan r 

O 

6 .1246 du 25 novembre 1960 qu• dune par a, 1spara1tre toute dis . ce 
• • • . 1· h' 1 . cr1rnin '°', sur 1 • plan samtatre par la suppression du 1c 1er et a généralisation de 

I 
a. 

anu- énènenne à l'ensemble de la popufatio,n, d'autre part crée .dans chaq a lutte 
pa ement un Service -Social spéciafisé de prévention et de réadaptation»: dé, 
de rechercher, accueillir, et assister les petsonnes en danger de prostitutioargé 

ex ~cer toute action. médico_-sociate en faveur des personnes qui se livrent: ~t 
ro t1tutaon. a 

E définitive, la politique de _la France en la matière pouvait alors se résumer ainsi: 

- a prostitution est un acte privé, une affaire de liberté· individuelle ou de morale 
pe sonnerie. 1 

• 
- sa manif~s_~ation e::tétieure peut ê_~re une .atteinte punissable ~- Ja .moralité Pu-
b i uer .• . . . 

, l· · ·, 

_ exploitation ou son assistance par des tier sont des délits. 

ans la pratique 

E. fai fa situation n ·est pas aussi nette que ces déclarations de principe pour
a·ent le laisser entendre. 

e même aucun système ~·a pu d.an~ le ,~;~ï~;/~f dans· t'espace êt~e admis et ap
pliqué unrformémenr compte tenu de ia diversité des mœurs, de même l'adoption 
de tel ou tel régime par un Etat n'a pas toujours entrainé p~~r au~~nt s~ mise en 
place systématique et intégrale à l'inténeut de ce pays. A rexirême; on a pu cons-

ater que. malgré leur adhésion à la convention int.ernationale du_ 2 décem~r~ 
• • • • • 1 r droit 1949, certains Etats or t laissé l'abolitionnisme rester lettre m ort~ dans eu . 

·ntc-rne. On ne s'étonnera donc pas qu·en France. ra théorie abofit,onrnste soit ega-
J • • • selon par ement su,ette à des interprétations diHérentes dans on apphcat,~n. li-
exernple Que ron estime ou non prioritaire la moralité publique au regard de la 
be"té individuefle de la prostjtuée. • • 1 

• 

• • , . • • . . de fait 
ats ces tnterpretat,ons Peuvent à la longue déboucher sut une ~t~uau~n t ta 

·as ét • • d Il é • é. • • • • · · · ·en cons1déran SP.T 01gnee e ce e nr con,s e ongmairement C est aan t qu . . . é fait 
gêne Que la prostituée est susceptible d apporter â l'ordre public. son actlVI'. : des 

• Pr gressivP.ment l'objet de limitations de plus en plus ,troites par_ l'_u t_ihsa:~oloi dU 

, • contravent,ons de racolage et des d Jit de proxénétisme. En dernter heu. ,ohibl-
) 1 1uillet 1 9 7 5 en ses articles 1 â 9 a confirmé cette orient tlon v un ,~

8 
con· 

tionnisrne inavoué. Tout notr svsté es donc actuellement domlnlt pa rtil d• 111 
tradiction e sentielle qu'il y entre notre pri c·pe fondamental de la lilM' ·tal pour 
prostitution et l'interdiction finale qui lui e t faite de l'exercer. Cefa eSt capt 
comprendre le malaise exprimé par tes prostituées. 
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L1 incoh ne de 1tu 1on p s n r ~êv loppêe plus 
loin 1 nu e nd n d' const te no nt que l'ex-
t laqu 11 - nt e 1 1s· ton entend n er toute 
onne, bênigne,de isme retourne grav nt contre la 

personne de 1 prostituê. ro itut1on et prox h! 1sme sont deux phênomêne 
trop troit il&nt imbriqu pou• que le sort fait l'un ne se rêpercute 
p s sur l'autre. 

Nous verrons êgalenœnt que face a ce phênomêne sans existence 
juridique et ux limite pênales infonnelles, la police supporte un redouta
ble isolement. 



- - - ------~ 

,. 

11• PARTIE 

CONDITION DE LA PROSTITUÉE 
~ ' 



t. - PE T tN L 

es ordonnances de 1960 armaient un ensemble cohérent dont f 
position • confortant l'une l'autre, tendalènt e sentiellement e ' n 
convergente à empêcher que les prostituées ne fussent enf armées dans ghetto 
dont elles n·aurelent pu sortir. Elles comportaient ainsi, à côté des ispo ltions so
ciale visant df rectement è I~ réinsertion et ê la réadaptation, des leposltlons pé
nales destinées à réprimer toutes les formes d'exploitation de ia p?ostitu lon. Ac
cessoitement, des textes sanctionnant le racolage avaient pour but d·empêcher, 
sur ta vole pubUque, des mantfestatfons de la prostitution qui pouvaient tre cho
quantes sur le plan de ta morale ou de rordre pubtic. 

éonformément ê la doctrine aboHtlonnlste, 1ucune aanctlon ne frappe dlrectetne 
ta prostitution en tant que tette .. ceUe-ci étant considérée comme un acte priv~. 
Cette doctrine, rejoignant par lê les conceptions crlmlnologiques les plus avan
cées, estime que la sanction pénale aurait è l'égard des prostituées un effet ségré
gationniste qui irait à l'encontre du but poursuivi da resociallsation. 

En pratique. réconomie du système conçu par les rédacteurs des ordonnances de 
1960, a été détruite sous t'.effet d'une série de distorsions tenant è t·application -
très embry~nnaire des dispositions sociales et à I' utHlsation des textes répriman 
le proxénétisme et le racolage, comme un moyen de répression de ta prostitution 
proprement dite. 

Une Idée vivace et tenace absof ument contraire eux prémices de la ré~ rme d 
1960, a resurgi :· celle qui consiste è attribuer à la répression un effat dissuasif effi-. 
cace, de nature â réduire voire à supprimer ta prostitution. 

les conséquences actuelles de cette politique sont claires : en dépit d·une ré- • 
pression tous azimuts, fa prostitution subsiste ; malgré les coups qui lui ont é é 
portés. f e proxénétisme a survécu sous des formes de pJus en plus oph1stiquées : 
les prostituéest pourchassées dans te rue et Jusque chez elles, accablées d' amen
des. menacées dtincarcéretion, sont prêtas, poussées par le désesf>olr e I révolte, 
ase livrer à tous tes excès. "En d6flnltlve. 181 i~ana entre la pro1tit n • 1 bandi-
tisme deviennent d'autant plu• 6troltl que lea proc f u6e aont r a n d611n-
quantas. Est-li besoin d. ajouter que fa condition de ces femmes s· es tellement dé
gradée que leur reclassement soclal apparait de plus en plus ob ématlque 1 

Sans prétendre proposer une solutlon mlracle à un P oblèm9 pré ntant un tel d .. 
gré de complexité et d'acuité, nous pensons qu· rheure actualfe, s'impose un 
ajustement des textes répressifs aux exigences qul devraient, selon nous, demeu
rer Prioritaires de ta prévention de la prostitution et de la réinsertion sociale des 
Prostituées. ~ 

/ 
I 
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ion d racolâge 

r tituti n. ·t d · 
tte même femme pourra, ans des 

lo la ill ù elle se trouve en France, ce bal pour contravention de ra-
circon t nces identiQ es fa ire l'objot d'un procès~~~r terprété largement, présente 

t ge actif (R. 40- 11 ° du Code . Pénal), texte qu : '"· ba.liser par les mêmes Poli-
•• t d'ê 1 • 'f EU peut même se v~:nr ver • . 
rn r tre p us coerc1t1 • e • . • • t fois en r espace de vmgt-

ciers et pour fes mêmes motifs jusqu'à ~eu~, trçts, ~~~:~née à régler jusqu'â six 
quatre heures. Une prostituée peut atnSI êtr.e ç_ d t • é 
cents Francs d'amendes pour une seule jo~rnée. Ces amen es sou~en /mp:~ es 
conduisent certaines contrevenantes ~ l'emprisonnement en ex eu •on une 
contrainte par corps. 

• • • • t 1· u à grand renfort d'effectifs, des ra-Pértod1quement dans certains quartiers, on 1e , . • 
• • h t ostituées dans les Comm1ssar1ats· fle.s qu, rettennent durant quetques eures es pr . . . 

de Police au prétext~. de vérification d'identit~. c·~st en p~attque u~e vént?bte 
chasse aux prostituées qui s·est développée. de mois en mots, à traver~ certatnes 
des plus importantes vifles de France. 

2° La situation dans quelques pays europêens: , ... 

Dans aucun des quatre pays européens où nous nous so~nmes ,rendu~ au cours de 
notre· mission, nous n· avons constaté une tension comparable à certe qui èxiste en 
France entre fa Police et les prostituées. 

Selon les pays, des explications . différentes peuvent' être proposées : 

a) Une claire définWon des missions de la police ainsi que des droits et obligations 
des pr(?stituées. 

t 

Tel est le cas des pays régfementaristes comme l'Autriche et la Suisse où des tex
tes défin•ssent notamment tes conditions de temps ot de fieu dans lesquettes la 
prés,mce des prostituées est prohibée ou autorisée sur la voie publique. 

Cette expérience n'est évidemment pas transposable er France en l'état de nos 
engagements internationaux et de notre légisf ation. Elle peut paraltre à première 
vue assez séduisante d.ès lors Que les policiers ne disposent que d'une marge d'ap
préciation réduite dans l'application de règles objectivement énoncées et que les 
prostituées ne vivent plus c;ians ~n .P rpétuel état d'ins•}curité face à des menaces 
in,prévislbles. Pourtant le règlement revêt d'autres aspects nettement ségrêga-. . 
tionnistes (mise en cette, etc.) auxquols le système instauré an France depuis 
1960 a voulu précisément mettre fin. • 

b) Un dttsengagement de la police 

Dans ~~s pa~~ où te racolAge est encore pônéllement sanctionné, comme en 
Grande-Bretagne et au Danemark, on constate depuis plusieurs années un déscn .. . "\ 
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-vis de li prostitution 

Au ane roc,ossu v n é libéral tion des mœurs, la p put 
tion a e a uc u d compr h nsion l' x s enc des pro ti uée . Le a-
bltan QU rtiers rostltution font pr uve d'une grande totérance e te 
plaint ur roubles _de v lsinage s nt exception elles. 

Dans ces Jvers pays, il a été cons até que, dans la rue, la pro ti ution étai moins 
oyante u·eue ne ras générafemen en France. 

3 ipo Il ana pour un chsngBment 

Pour tenter de dénouer une situation gravement conflictuelle, plusieurs mesures 
peuvent être envisagées. 

a) Une modificetion de la mentalité des Fr_ançais par une meilleure information 

11 serait nécessaire de rappeler une donnée fondamentale que beaucoup de ci
toyens et même certains élus ignorent ou feignent dïgnorer. En Franc , la prosti
tution en nt qu telle 'est ni Interdit ni rêprfm . Conformément à ta loi du 28 
Jumet 1960. le Gouvernement a ratifié a convention internationafe de 1949 d·où H 
résulte que fa prostituées ne peuvant. n aucun manière, fair !'objet d'une ré
glementation particulière. Ces fen:mes ont droit. en principe. aux mêmes libertés 
fondamentales que les autres citoyens et notamment â la liberté d'aller et venir. 

If faudrait que fes Français cessent d. accuser leur pofice dïncuri voire de compro
mission au prétexte qu , malgt~ leurs réctamations, leurs plaintes et teurs péti
tions, ils continuent à subir fe spectacle de prostituées stationnant à proximité de 
leur domicile. fi serait assurément injuste et inexact de penser que la police voue 
en France une vindicte particulière aux prostituées. Le plus souvent, elle ne se dé
cide â «nettoyer» telle ou telle rue que sous la pression d'une opinion soupçon
neuse et intolérante. Elle est d'ailleurs parfai~emen· consciente de tïnutilité d·un 
action qui revient à déptacer Quotidiennement fe même roche de Sisyphe. 

b) Des textes plus conformes A tesprit abolitionniste 

Il nous parbit souhaitabfe d'abroger purement et simpfement l'article R. 34-13° du 
Code Pénal qui permet, en fait. de sanc ionner une prostituée en raison de sa seule 
présence dans la rue et ce en contr diction avec le principes ante égrégationnis
tes de l'abolitionnisme. 

La contravention pour racolage actif devrait être maintenue. Tou efols la r d ction 
de r article R. 40-11 ° du Code Pénal ourralt tre modifiée afin de pt lser da ma
nière moins ambtgu te éléments -.. nstitutlfs d l'infraction sur le I n notam
rnent de la protection d l'ordre public. 

Corrélativement fi serait souhaitable do prévoir la modifie tlon d s rticles 524 et 
suivants du Code de procédure pé ale r latifs la rocédure implifiée, afin 
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'éc rt tic tion d t· dormance pénal a l'lnfractio ainsi requallfiée. Le 
Jug PO rr I alat ,ce"c a ctiv ment m contr le. a J vu de termes du procès .. 
v b 1 8t apr oh entendu t co tr e, ante, su l'axl tance des éléments cons 
lt tif e fa o rav ntl n. 

dispo iti ns c mpt tànt t rtlctas 7 61 t ·152 du Code de Procédure Pénale 
Pour ai n prévoir un remt e otata de ta contrainte P r corps pour les personnes 
condamnées n ppllc tlon d r artfcle . 40- 11 ° du Code Pénal lorsque celles--cf 
Pt~duiraient une ttestation établie psr un sc1rvfce de réadaptation sociale. soit pu~ 
dlic, ~oit privé e habilité ou agréé, certifiant qu'eUes sont r~guUêre":'ent suivies 
. epu1s plus de t ois mols par ce service. 

B - l ux d' rclce do t pro d ution 8t r prao. Ion du proJt6 éti1m1 

1 ° Les smbigui'N rls la concept/0111 tJ1bolltlonnf1ttJ 

Le système abolitionniste, dans sa logique, nous paraît comporter une sorte de 
pari. à ta fois lucide et généreux : l'échec des mesures discriminatoires ou ré
pressives étant admis, leur suppression conduira un grand nombre de prostituées, 
grâce à une dignité préservée ou progressivement recouvrée, â v9uloir quitter une 
activité dont te caractère at'énant leur sers devenu intolérable. C'est en bref le pari 
de ta désatiénation par le fibératisme. 

Cependant. certains abolitionnistes refusent de suivre ce raisonnement jusqu'à 
so'n _ t_erma. ) 1~. cr~~gnent qu'en définltive l'abandon de toute discrimination et de 
toute coerèîtion né rende l'activité prostitutionnelle trop attrayante pour celles qui 
l'exercent déjà 6l:f seraient :tentées d'y venir. Ils demeurent ainsi plus ou moins 
confl:Jsément attachés à l'idée QlJ'une certaine dose de répression comporte un ef
fet dissuasif. S ·~Js ne peuve·nt souhaiter ouvertement, sans renier leurs convictions 
et tomber dans les e:tcès du prohtbit!onnisme, q•Je la prostituée soit directement 
sanctionnée, ils admettent volontiers qu'e!te soiî indirectement réprimée sous le 
-couvert d'une répression accrue du proxénétisme. 

2 ° La rigueur de l'llppa,eil ntpms,II 

Aucun texte ne réprime ts prostitution proprement dite. En revanche. les articles 
334 ~t suivants du ode Pénal. dsns une sér19 d'incriminations à ta fois larges et 
préciSès, font peser une menace de poursuites pour proxénétisme sur toute per· 
sonne q •. hormis Je clisnt occasionnel: entrerait à un titre quelconque, en relation 
directement ou même pat personne interposé . avec une prostituée. Le même 
menace concerne ceiui qui, commst~ant ou non commerçant, procure directe
ment ou ;ndirectement un locat è une prostituée. 

l'ampleur de ce ars~mat répressif e t incontestablement justifiée tant par la né
cessité de lutter ovec la ptus grande nergle contre l'e)(ploitation de la prostitution 
que par tes lien ô roit• qui unissent_ ouvent proxénétisme et banditisme. 

A cet .~gard, 1 légis ateur n'a pas cru devoir distinguer entre« le petit souteneur' 
. -et « le grand proxénète». tant II e t vrai que t'escelade d'une catégorie vers l'autre 
est fréquemmen constatée. 

La toi du 11 juille 197 5, dont r en téa en vigueur est prévue pour le 1 •' Janvier 
1976, est venue encore renforcer te incriminations à l'encontre des baille~rs,,ou 
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tt r sf r de pr -
r X ul ion 

n tlon pénale compa-

l s ont depui ron om nstat qu'une lof pénale trop parlai ement 
rigoureuse et fntran ig. nte ri quul ,· e pratique, sinon de demeurer ·napphquée 
du m lns d ne om er lieu qu'à un application nuancée. Tef a bien été le cas 
pour la répre slon du roxénétf o que d'autres facteurs ont con ribué à tendre 
sélectiv~, notarr!ment rinsuffisance das moy ns dont dispo ent Police et Justice 
ou certains pa t1cufatlsmes locaux justifi~nt le maintien de tel ype de prostitution 
face à tel ype e clientèle. Un assez targe pouvoir d'appréciat;on était, de manière 
plus ou mo;ns ta h , lai •sé à ta Police qui s'efforçait de contenir te phénomène 
prosfüutionnel dans d01

" limites considérées comme acceptables par le plus grand 
nombre de citoyens, selon les circonstances de temps et de lieu. 

Quant â la Justice, elle se caractérise en ce domaine par ta modération des sanc
tions prononcées â t·encontrn des proxénètes, à vrai dire le plus souvent de faible 
envergure. qui lui sont déférés. 

Lassée de se voir reprocher un laxisme dont, en d'autres temps, chacun se satisfai
sait, fa Police a décidé d'adopter une attitude de plus en pfus strictement légaliste 
qui a entrafné, dans pJusiaurs grandes villes de France, un rétrécissement progres
sif des lieux traditionnels d'e;cèrcice de fa prostitution, avant même que ne soit en
trée en vigueur ta !oi du 1 î Jumet t 975. 

4 ° L dégradation da la condition des prostitutJe, 

l 'application rigoureuse des textes réprimant · ,e proxénétisme entraFne pour la 
prostituée une double conséquence : 

Excfue de. toute relation ~ffective _.ou amicale durable, isolée du corps social tou.?t 
entie~. , efle ne peut que· fier son s rt et otfrir sa soumission aux individus anti
soc;aôx vers lesquels elfe est rejetée. 

Chassée de tous fes lieux qu'effe fréquentait, efte n'en continue pas moins à axer 
cer son activité, mais dans çtes conditions plus clandestines, plu dégradantes et, 
en définitive, pfus dangereuses pour la sécurité et la santé pu tiques. Déjà dans 
certaines villes ta pros ftution, ne pouvant plu s'exercer dans les hôtels ou les tu
dios, s'éparpille sur ta voie pubffque, dans les véhicules, dan le arcs. ur les ai
res de sta ,onnement, te. 

5° L• n,t:herche de olt1 ion, 

Noua n timo I qu' une, !tu tl r, 

vent l tre pp t6o I plu tilt, , n 
ebofftt n·n.tea d t rRn , m Il 

pour 
n 1lmpt 

lution1 d -
r,r ea ngagementa 

--■n■ humanitaire. 

Une solution noua parait de ofr tr écartée d'emblè : c tle d'un retour aux mal
sons de totéranc . EH es r fusée av , Ah mence P r t us I e ices sociaux 
spécialisés et par toute le prostituée, qui on pu • xprimar fndivfduellement ou 
collectivement. Seule une mauv i. Information sur le' ondition réelles d"cxis-



tenc dans d t ls établ s ements explique qu'une partie d l'opinion puisse enVi, 
g r f vor blement cette év ntuali té. Toute formule qui consisterait à recréer 

ous un apparence sédul nt de confort aseptisé et de modernisme, des struc~ 
ture nalogues aux maisons closes devrait êt e également rejetée. l 'expérience 
des Eros Canter en Allemagn ne mbte en ffet n'avoir apporté de solution 
satisfaisant ni au problème du proxénétisme ni ê celui de la dispersion des prosti
tuées.. 

A l'étranger, l'une des expériences tes pfus r"ches d'enseignement nous parait 
tre celfe du Danemark. Dans ce pays, après une période de répre sion du proxé

nétisme hôtelier qui n·a eu pour conséqu nce que la disper ion des prostituées et 
la dégradation de leu condition, la Police a cessé pra lqu ment de poursuivre les 
tenanciers d'hôtels. Elle veme surtout à la non-réouverture des maisons de tofé
tence sous quelque forme que ce soft. Ettè s'attache poursuivre les véritables 
proxénètes appartenant au mflleu » dont elte évalue te pourcentage è environ 
20 % du total. 

En France. la répression du proxénétisme dans ses formes les plus dangereuses et 
les plus choquantes doit certes demeurer l'un des objectifs de r action de la Police 
et de le Justice. Mais cette répression sï ns redans un projet plus vaste qui tend à 
la resocialisation des prostituées. Elle ne doit pa1 dép er la Hmtte au-d•li de la
quelle lie provoqu ou aggr v la d grad tion d la condition des proltftu6ea. 

11 est donc indispensable que des créneau)( soient aménagés dans ta législation 
afin que ta prostitution puisse trouver des ieux décents où s'exercer dès lors 
qu 'elle n'est pas interdite. Il n·appartlen pas, en France, aux pouvoirs publics. ê 
moins de renoncer au système aboli tionniste, de la cantonner dans des lieux impé
rativement fixés. Il convient donc que cette détermination du lieu d'exercice re
vienne é le prostituée elle-même qui. en l'absence de toute règle discriminatoire, 
devrait pouvoir pratiquer, selon fes particularités locales, soit en ,hôtel meublé. soit 
en studio ou en appartement dont elle serait locataire ou propriétaire. 

Dan, la mesure où certain h6tellera ou ballleura tireraient de èatta activltt des 
b6n6flcea excessif , c' 1t moins par une répreaslon p6nale, au demeurant al6•
toire, que par des pr6lévement1 fiscaux r6guller et Importants qu'une normellta
tlon pourrait ltr recharcht e. 

Il nous apparaît que la mise en application des articles 1 è 9 de la loi du 11 Jufllet 
1975 ne pourrait qu·aggraver la dégradation de la situation des prostituées telle 
qu·ette s'est surtout manifestée depuis le vote et avant même l'entrée en vigueur 
de ces textes. • • 

! 
Des aménagements devraient être apporté aux articles 334 et suivants du Code 
Pénal afin de permettre le m_eintien de lieux d'exercice diversifiés de ta prostitu-

~ t ion. dans des conditions suffisamment précises pour que la Police connaisse clal
rement les limites de sa mission. 

Si tes aménagements proposés paraissaient trop risqués dans leurs 
conséquences, une suspension de l'application de ces dlapoaftlona - procédure 
déjà utllfsée dans d'autres domaines - serait envisageable pour une période d'es
sai suffisamment longue, à l'issue de laquelle pourraient être appréciés les effets 
d'un réel abolitionnisme assorti des mesures sociales que nous préconisons par 

ailleurs. 



Il. _ L'ASPECT SOCIAL 18 

Nous envisageon~ dans un Preml r P int les difficultés soulevées par l'accès des 
prostitué s ux d,v~rs droits sociaux. Nous nous pencher ns en-iulte ur les pro
blénies san·tairos de la prostitution. 

A - l • roit oc ux 

Le principe qui doi guider la réflexion sur · tes droits sociaux des prostituées est 
clair : les prosti tuées ne de·vraient pas. du seul fait de leur activité, se trouver ex
clues des droits dont bénéficie la population française. En effet, les conséquences 
d'une exclusion de tout ou partie des droits sociaux sont graves : d'unè part, cette 
exclusion contribue à créer chez les prostituées et dans l'opinion publique lïdée 
que celtes-ci sont des « femmes â part » et accentue ainsi le phénomène de margi
nalisation . d'autre part, elle diminue leur sécurité et rend plus difficile toute recon
version. Dans toute fa mesure du possible. it conviendrait donc que les personnes 
prostituées puissent bénéficier, dans tes mêmes conditions que les autres ci
toyens, de ta sécurité sociale et de I' a,de sociale. 

l 'application de ce principe soulève cependant plusieurs types de difficultés tou
chant aux droits actuefs et aux réformes nécessaires dans le domaine de la sécu
rité !.aciate et de l'aide sociale, ainsi qu·aux besoins d'information sur les droits so
ciaux. 

1 ° Lt1 SIJcuritll Sociale 

a) Le régime actuel et la réforme prévue pour 19 7 8 

Entendue au sens large, la Sécurité Sociale assure la couverture des risques sui
vants : 

- maladie. maternité, décès. tnvalldité, vieillesse, accidents du travail, 

- Prestations amiliates : allocations pré et post-natales, aflocatlons familiales, al-
location logement. allocation d'orphelin. allocation de frais de garde. allocation de 
rentrée scolaire, 

- atlocat,o chômage. 

Actuellement, la plupart de ces droits sociaux no sont accordés qu'au personnes 
Qui e)(etcent une profession ou è leurs ayants droit. 

La Popufetion dite « non active ,., dont font partte les pro tltuées, ne p rçoit qu·una 
trè_s_ faible part de ces prestations. Gr Ace à la génltralls Jtion de ~a Sécurité Sociale 
Qu, 

1
nterv1endra, au pfus tard, en 19 78. elle devrait bénéficier dune axtan Ion lm

Portante de ses droits sociaux sans toutef. ·ls parvenir è la pl6nltude de av enta 988 
accordés aux salariés. ' 

;: tableau ci-après illu Ire d'une part les dl parités entr pr tection des actifs 
des inactifs, d'autre part celtes qui devraient sub I ter n 1978. 



OUVl·R fURI A I; 
l A LO ATIONS A A POPUI 

NC N AC, 1 

----UVf u runr "''n~s 
LA , Nt AALISATION 

Dt " t urmt 
OCIAL 

MALADIE . . . . . . . . . . . . . A ur n ·o volontolro 
po slblo mols dons d 
condition restrictives 

Assurnnce obtigatolro 

MATERNITÉ Même assurance 

' INVAUDlT~ ........... . 
-- - - -·---1--

Assuronce obllgatolro 
----- as d'ossurance 

ACCIDENTS DU TRAVAIL 
-- --- .. _ ·-----1 

Pas d'assurance ___ _._ ______ , __ _ 
D~c~s .............. . - - ·-- -... - - -..- -----
-------- ---- - - -- ··-

ALLOCATIONS FAMILIALES 

Pos d'assurance 

- Pas d'assurancè volontaire 
- Ouverture â la population non ac-
tive dan certains cas précisés pnr 
la loi et Qui peuvent difficilement 

Assurance obligatoire 

ALLOCATIONS PRÉ- ET 
concerner los prostitu6es -- -------___..:._--~- ·- .. ----·------

POST-NATALES ... ..... . 

ALLOCATJONS D'ORPH EUN 
- --- ----. --------- -- --·----- -· - - -- ... ___ .. - - - .. - -· -- -.. --- -A la populat ion non active 

-------- --- ..... 
ALLOCATION LOGEMENT 

ALLOCATION 
DÉ .FRA·1s· DE GARDE . . .. --C.::_ •. , ~ 1: 

ALLOCATION 
DE RENTRlE SCOLAIRE . 

- - -- - ·--· - ---- --·-
ALLOCATIONS CHOMAGE 
(assurance publique et 
privée) 

A 18 population non active 

0-uv~rt~~e· sous co~d'itio~ de :t-?-~- 1 -Ou~-;~~;; ---·-
cher les autra presta tions • 'fami
liales donc gênéra lomont d'exercer 
un~ profession 
--------- ··---· ------·---

Ouverturo sous condition d'une profession 

Ouverture sous condition de toucher les autres prestations 
famil iales, donc généralement d'exercer une profession 

-- - -- --- -~-·-

-- - - -·· 
Ouverture sous condition d'exercice antérieur d'une profes· 
slon salariée sauf exceptions trôs limitatives 

-- -· -- - -- --- -· - - -

( t► .tr n 'ayant pes de protection 0 11 titre des ayants -droit 

b) Possibilité d'améliorations acr.uel/es· de la situation des prostituées 

Une solution nous paraît devoir être écartée dès l'abord : celle qui consisterait è 
reconnaitre la prostitution comme une profession dans le but d'étendre. dès à pré
sent ••. aux prostituées le bénéfice de très larges avantagos sociaux. En effet, il ne 
faut pas perdre de vue que la reconnaissance d'un statut professionnel aurait, en 
droit et en fait. des Incidences qul dépasseraient singulièrement le strict domaine 
de la Sécurité Sociale. Elle entraînerait, en réalité, l'effondrement du svstéme abo
litionniste et te retour à une forme de réglementarisme qui, en consacrant officlel· 
tement un étiquetage professionnel. découragerait plus oncore tout effort de resO
cialrsation. • 

Au surplus, Il serait anormal et tout aussi discriminatoire é certains égards que les 
Ostltuées puissent bénéficier d'avantages sociaux auxquels ne pourraient encore 

pr ... . • prétendre les autr .s citoyens epp rtenant a la même population non active • 
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o dltlo I d'I crlptlon l'II Ir m I dl 
tu Il ment, les par orm . qui v ul t u rlr vol 
lad doiv nt, s uf st elles nt qulttô d pul p u d t mp un , gim 

r,, td d 1 
' toire, pay r un r ppe ro, s de qua re n . ott condltlo t év r t c 

r g largem nt, quand ~lie ne la ren P~s tmpo si lo, l'ln cripti n v font ;, ; 
la d'autant plus qu I oi oc ale, qu, prend ê on co pto le coti a ion d 

per onnes démunies de re sources, n pr erld pas en ch rge I rapp I de drol , 

La justification de ce rappel ·était clalr : la Sécurité Sociale voulai évi qu de 
per onnes pr voyant une opéra ion co0touse s'inscrivent puis, après l'opération, 
ce se t de cotiser. La perspectlve de la généralisation de l'assurance maladie 
change cependant les données du problème. Le rappet des droits dev,ent un fre 
encore pfus grand à ta souscription d'une assurance volontaire ; en effet, tou ceux 
qui savent qu'en 19 78 il y aura une assurance obligatoire sans rappel de années 
antérieures ne vont évidemment pa~ s'inscrire dès maintenant é l'assurance vo
lontaire. On peut donc envisager de s'upprimer le rap·pel des quatre années a té-
ieures. Pour éviter les inscriptions temporaires, on pourrait assortir ce te suppres

sion de l'obligation de continuer à payer les cotisations de l'assurance volontaire 
pour tous les nouveaux inscrits. 

i cette réforme était adopJée par le Parfement, el.le améliorerait la couverture de 
la population non active dans son ensemble et le problème des prostituées serai 
en même temps résolu dans des dérais rapides pour l'une des prestat;ons les plus 
importantes. ToutPS tes prostituées ne voudront peut-être pas bénéficier de a pos
sibilité ainsi offerte : ltmportant est qu·ettes puissent le faire, qu·elles e so e t pa 
exclues. 

- Acc616ratlon da la générallsatlon d prestation• f mntal • 

Peu de temps avant la générallsatron des prestations famlllal s. il est P u P r
tu~ d'élargir les catégories qui peuvent, par exception ~a régie er 1 • rce
vo,r des prestations f amlliales sans condition d' >Cerclce d une profe son. el st 
d' • 1 autant plus vrai que les pers nnes qui bénéficlen de pre tron f m , 1 
tre Personn I et sans cotisation devr nt vrai t,mblablement. apr 
Payer des cotisation . 

~a mesure la plus souhaitable er ft. u contre' 
8 tations familiales • rien ne s'oppo e cett 

au 1 ' 
J ~ u tard en 1978 mals pourrait I fttr plu tôt 
Uridiqu • Ill ur l ra . ement, un décr t est suffi ant , par • 
lJr ~~~tte des cotisation , devrait Atr résolu pr h 

et 
1 

'l'TlPortanc de cett mesure. L ouv rtur 
tan~ droit au" ellocatlon h1mlllale sont. n ff t , 1 

liate Pour le prostituée . Il f ut Jout I n r 1 

et / ouvrira droit à un . ri . tl n I Il 
allocation de rentrée scol 
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r ~t t décret d J 11 juin 197':i, les mères d'ur, enf · • . 

• ..,~ ..... u ,unt 1nscnre E} l'assurance· volontaire vieillesse. ~t 

po , ·r nt si elles If' désirent bénéficier de -cette 8 

ge de f'Et . ,. r ne olontaire parai cependant devait être 
Ol e fe fu grand I ombre d pe ·!>on.nes soit protégé dans te cadre 

ssura 1ce 101 n aire futô que dam, r..:al i d l'assistance. fi s·agit lâ d'une 
n s co. urs n· p uvent être dossir,és actuellement mai~ qui doit 

un r~ o m s envisagéas étaient adoptées dans des délais rai
t".'; I' éla ·~ me1 ., de rnssurance vieiHesse volôntaire était mis a 
rr ·• j1rn qu'un réef pas e avant aurait ét franchi dans le domaine 

uve tu;e es dr i· CJ~!au . H pAràit d'autant plus important de ne pa
1 

Btit&rHtr·~ Pu cment et imptement fa ~énéralisation que. par aitteurs, on admet dès 
q 1e no mafisafion de ta s1tt.1d~ion fiscafa des prostituées doit être 

2 . 

o cmi r de r~gf~msntetion ~,artiji:td~ér~ ·H es1 opportun d'élargir 
d~. D"r t • îuée~. 

q f'nformations sociale 

·aid... m dicôle 

c ue le ont ~s prostitu'ées bénéficient de !'aide sociafe et notamment de J'aide 
é ica .._ dans les mêmes èonditions que r ensembfe de fa population. Cependant, 
e fréqu nt que des prostituées démunies de ressources suffisantes se voient 

e us~r raide~ ciate par les commissions d'admi~sion qui on des réticences à leur 
ég rd. 

s.tua ~o est regrettable et on peut envisager que fa décision soit prise direc· 
t par fe Prt:fet. Cette C){Ception ne serait pas :ans orécédent : .elle a été ad-

i e p u t s tuberr;ul u , pour :· avortement et pour la contraception. Comme 
po r fa cc traception, if serait alo,-~ logique de prévoir une prise en charge des dé
p ses 1 OJ % par l'Etat. L s dépe ,s?.s q î résuftereient d'une disposition de ce 
type e devrn·e-nt pas ~tre .. xcess· es· puisque te Pr f .. ~ .xa inera, c mme 1~ font 

or a . er.... r.,s commissions, le ben-fondé de fa de ande ; par ailleurs. tl e5t 

probab .J qu 3 ~-e t .,s ~c ,~ pro.a i uée~ rencon rant de îrè. sérieu s difficultés feront 
e. 

'object a pl éri ,u. e rêsid pluî t dans 1 • otion d·une r glementation à 
. • es. ~=- il ne s'agit raiment e a , ur mais d"une 

cial . 
pour lac 
au pn cipe 
soci ux QU I s 1 

ult n . • ne 'négalité de 
tt le commis-

esures par-
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Il ne uffit pas qu 1 _s pros ttu • ie l da droit , li f Jt encoro qu'eUe I con-
naissent our p u 01r n bénéfici r. 

8 problème de l'inform tio n· t as P I ticullor aux prostituée : le besoin d'être 
·ntormé sur I droits s iaux es\ important ot général. ai Il est encor plus 
grand pour les pr t ituées du fait de leur ltuation actuelle : per uedée non n 
ralson de t·exiguïté de leurs droit . tes prostituées ne cherchent pas à le connaitre. 
Habituées è vivre hors des règles normales, elles ont plrJa encore que les autres 
des difficultés ê apprécier leur situation réelle au regard des mécanlamea compU 
qués de la Sécurité Sociale et de 1· aide sociale. 

Ce rôle d'.nformation doit. ssn_s aucun doute, incomber au premle; chet. aux eeNl
ces publics et privés de prévention et de réadaptation. 

La nécessité d'une meilleure information apparait également dans l'aspect sani

taire de la prostitution. 
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Si la re~rudo~cence des maladio vénôri r nes con titu un grave problème, ta 
prostitutton n 85t pas le ve ,teur JJtimordiJJI de te maladies. 

1. Situ tion gtlnêr11/e 

Sur le plan général, l'appréciation do la morbidité vénérienne ne peut être qu·ap
proximatrve puisque les cas répertoriés s situent bien en deçà de la réalité dont ils 
ne reflètent pas l'ampleur exacte. Malgré leurs Insuffisances, les données statisti
ques démontrent pourtant que les maladies vénériennes présentent un problème 
de santé nublique dont l'actuelle acuité inquiète les spécialistes. 

Alors que ces maladies avaient subi une sérieuse régression après fa Libération. el
les se répandent â nouveau largement depuis une quinzaine d'année~ et en parti
culier depuis 1968. Si l'augm·entation des cas de syphilis semble être relativement 
modérée. en revanche ta recrudescence est particulièrement nette pour les gono
coccies, notamment dans tes t ranches d'âges les plus jeunes de ta population. 

Ce développement des affectio~s vénériennes n'est pas propre à la France. Il s'ag~t 
d'un phénomène que l'on retrouve en Europe comme dans la plupart des pays du 
monde. 

Parmi les causes de cette propagation, on peut dter d'abord l'extraordinaire bras
sage contemporain des populations à travers tes différentes régions du monde. 

la faciHté et la_ fréquence des déplacements de l'homme moderne. et surtout le 
développement · du fourisme international ont. permis à la maladie contagieuse 
d'être portée sans détai en n'importe quel point du gtobe. ·aussi éloigné soit-il du 
foyer d'origine. L'émigration importante de ta main-cfœuvre ajoute encore è ces 
mouvements de masse et à la contamination, les travailleurs arrivant en général 
d'une contrée sous-équipée sur le plan sanitaire pour résider dans un pays d'immi
gration qui leur offre souvent des conditions d'hygiène insuffisantes. 

La liberté sexuello semble égaiement être un factew de recrudescence des mala
dies vénériennes. En effet, la Ubéralisation des mœurs ne s'est pas accompagnée 
d'une éducation sanitaire suff1sar,te e Jes rapports libres se trouvent en consé
ttuence à l'origine de nombreuses contagions. fi a été ainsi estimé Que les relations 
sexuelfes avec des amies de rencontre. notamment â l'occasion des vacances, 
étaient à ·ta source d'environ 80 % des syphilis et gonococcies masculines. 

11 faut enfir. signàler que f'homosexualité et la prostitutmn ma cutines. dont lïm
Portance croissante n'a pas supprirn6 le caractère encore souvent clandestin. re
présentent une prop~rtion de plus en plus considérable dans la transmission des 
maladies vénériennes. 

Ces nouveaux facteurs de propagation des maladies transmi ibles ont évldem
ll'len• transformé la situation épldémiologique et notamment le rôle que la prosti
tution fémtnine d'habitude peut jouer comme véhicule de contamination. 

2• SituaQon part/eu/lite ux pro1tituée 

a) Régimes sanitaires 
l'imp • • d I d' .. , Ottance accordée à la contamtnatIon es ma 1 
Ports avec des pro tituéos à consi( ér blement varié s 

vénéri nnes par des rap
lor le époque . de même 
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nltnil iv m nt pptlqu6s n Fronce à 

1 d O t t 1 '1 , un l ecin étAi atta ,hé è la sur-
i de tabliss m s do pro titution, por des 

vant, u O cett forr ulo sA sont avér6s plu théo 
riqu utre I faf u·aucun .o trôle sanitaire ne p uvait s'exercer sur 
t pro , n n ui prolfféroit ur la vote publi ue, cc., vl ites médicales 
s f isai nt t plus uv nt dan ~ rés mauvaises conditions. De multiples facili
tés e fr ude s' aj uta1ent à l'impetf ectio de ces examen qui circonscrivaient on 
défini ive f r al I s mata i vénériennes. 

C'es par un souci aussi constant maïs aussi pou efficace d'une meilleure prophy
laxie de e affe ions Que la 101 du 24 avril 1946 e son décret d'application du 5 
novembre 194 7 constituèrent un <i f ichier sanitaire et social » rela if aux prosti-
uées, celle -cl ne pouvant plus être suivies dans les maisons de tolérapce dont la 

fermeture venait d'être ordonnée. Ce fichier était destiné à identifier les prosti
t uées afin de surveiller leur état de santé, et si los examens cliniques, bactériologi
ques e sérologiques prescrits révélaient l'atteinte d'une maladie vénérienne con
tagieu e. l'hospitalisation immédiate de l'intéressée était ordonnée d'office. 

la ratification de ta Convention internationale du 2 décembre 1949 devait entraî
ner la suppression d'un tel fichier dont le caractère discriminatoire était incompati
ble avec les dispositions de cette Conv~ntion, notamment en son article 6. L'or
donnance n° 60.1246 du 25 novembre 1960 intervint dans ce sens en adoptant 
te principe, toujours en vigueur, salon lequel fes pro~tituées sont désormais soumi
ses au régim sanitaire de droit commun. 

S'inspirant des dispositions de ta toi du 31 décembre 1942 relative à la lutte anti
vénérienne. l'ordonnance du 25 novembre 1960 reprend dans le Code de la Santé 
publique f"obligation de traitement p:mr toute personne atteinte d'accidents véné
riens contagieux. Elle met également en place des mesures de dépistage qui per
mettent l'examen des individus·, contre lesquels existent de graves présomptions 
de contagio!Jité, 

En fonction de ce te te ·action antivénérienne en milieu prostitutionnel repose ac
tuellement sur les deux principaux moyens de lutte : d'une part le raitement des 
personnes Ji vi nnent con ulter, d'autre part fa recherche, par enquête épidémio
logique, de ceux qui sont incrlminôs par les malades comme leur contaminateurs. 
En pratique. si le traitement des con~ultants est parlaitcment ssuré, le enqu6tes 
épidémioloJiQues, en revanche, n donnent pas le ré ul ets espérés En effet, on 
s'aperçoit ue ces recherche s nt rarement pr voquées car tes maladies 
sexuelles transmissibf sont ivot emont déclarées p r lo. . .rviccs hospitali rs 
et leurs con ul ation spécl li ées t no le sont qu tr . r r . .nt pa les m decins 
de clientéle privée. mal ré I' bllg ti n ui o t fait . En outre, lorsq e tes pres
criptions légale ont été r pecté l'e si t n o tAI ch r 6 , parmi tant 
d'autres tlches, de i'enqultt e h urt u muhipl nift, ult QU& l'on peut 
imaginer, no eralt-c quo pour t ontor Ju qu· â lo p r nn contaminatrfce. 

Pour imparfait Qu'il soit. c ystèmo anh Ir• donne dnn son en emble des r6-
sultats qui ne permettent pas quïf soit r mi At aus . 
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u nt I d t rmln tien d r pin • •up p r la pro tltutlon d n I maladies 
n r1 • n s, le d ff r nt donné tntl tique no doivont ê r qu pr ,nemment 
n rali ée comp e t ,,u, lo I ca lité . de rext 1 n ion variable d fa prostitu• 

tlon, , selon 1 5 c • de dlfficult plus ou moins grandes roncon rées tians lo 
nquête épfdémf olog ques. 11 re sort pendant de façon certaine des constata-

i on le plus rée nt s, que, si pendant longtemps et notamment avant la 
deuxième guerre mondiale la prostitution 8 con titué la principale source des con
tamination , son rôte en ce domafne s'est très nettement amenuisé, notamment 
au cours de la dernière décennie. S ët demeure exact que fes prostituées sont fré· 
quemment contaminées malgré la sélection que beaucoup d'entre efles font en 
renvoyant I s ctfents uspects, leur action contaminatrice est moins importante 
qu'on pourrait le craindre. ' 

Les prostituées habituelles connaissent assez bien la maladie vénérienne qu'efles 
cons dérent un peu comme une m~ladie << professionnefle » enseignée par fes an
ciennes aux débutantes. Contr~irement â celles qui ne se prostituent qu·occasion
nellement. la plupart se soumettent d'elfes-mêmes è une surveillance et consul-
tent chaque fois qu'ell~s ont un doute.· .. •. 

Actuellement on peut ainsi estimer sur le plan nationaf que les prostituée~ ne sont • 
è l'origine des contaminations mascuHnes que pour 1 O è • 13 % des cas. 

La part de la -prostitution dans la propagation des maladies ait donc peu élevée. 
Cependant le danger vénérien est suffisamment grave pour qu'une réelle politique 
unitaire de prévention soit préconi16e pour les pro1titu6e1 comme pour I' ensem
ble de la population. 

3. P~w,ntion sanitaire 

Nombreux sont les médecins spécialistes qui dénoncenUe silence qui entoure la 
vénérologie .. Il apparaft effectivement qu'une prévention sérieuse doit passer par 
l'éducation du public à qui il convient de rappefer que le contrôle sanitahe n·a ja
mais été supprimé dans notre pays, mais quïf a été au contraire étendu â tous, 
sous forme moins coercitive, évitant toute discrimination entre l'homme et la 
femme, entre la personne prostituée et les autres citoyens. Il est utile d'informer la 
Population; et particulièrement les jeunes, de l'accroissement des risQues véné
riens et de t·oxistence des structures pubfiques qui assurent l'anonymat et la gra
tuité des trartements. Cette fnformation, en ce qui concerne ies prostituées; se fera 
Plus spéciafement par l'intermédia,re des services sociau>< qui, en liaison avec les 
services antivénériens, doivent enseigner une meilleure hygiène aux prostituées. 

Une action auprès du corps médical dans son ensemble paraît également très sou
haitable afin que les médecins soient mieux sensibilisés à ces maladies et plus 
conscients de leùrs obligations légales, l'intérêt' social des déclarations prescrites 
Par ra lof ne pouvànt leur échapper. Cette sensibilisation doit avoir pour corallaire 
le renforcement des eff ectlfs des consultations antivénériennes et de leurs servi
ces sociaux, afin que tes enquêtes êpldémlologlques aient plus de chance d'abou
tir rapidement ê la rupture de la chafnA de contamination. 
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pr tltuée doiv nt pav r l'lmpôt sur le revenu 
rolt tuet I doute n· t a poss1ble, ma,s en 
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1 sorvl as sociaux sont largement lVIS s. C'est en 
tenan c ous a a pocts qu des o iontetl n~ pourront être proposées. 

1. L O! 

les principc..u • te>: c.: pUcables .,ont tes articles 92, 168 et 80 du Code des Im
pôts. 

Décleu~rion norm ... , 

Selon f' art ic _ 2 d Code des Impôts sont considérés comme non co,:nmerciaux 
les bénéfice e utes activités qui ne rentrent pas dans une autre catégorie. La 
formule est rés géngrale et il n'est nul besoin de reconnaitre la prostitution 
commé une profession pour que ses gains sorent imposables. les prostituées doi
vent déclarer leurs bénéfices et cette déclaration doit se faire sous le régime de 
l'é~aluati n administrative· ou de la déclaration contrôlée, selon que les recettes 
sont d'un ontant inférieur ou supérieur à 175 000 francs par an. En cas de dé
sacc rd a ec l'Admmistration. l'affaire peut être soumise à la commission départe
mentale das impôts. Si l'Administration fiscale suit l'avis de cette commission, le 
contribuable ne petit faire échec à cette imposition qu'en saisissant la juridiction 
administrative et en apportant 1a preuve de l'exagération des bases d'imposition ; 
da s te cas contra e, l'Administration a ta charge de la preuvtl. 

Déclaration insuff;sante 

Selon l'article 16 , lorsqu'il y a ·{< disproportion marquée entre le train de vie d·un 
contribuab'e et tes revenu-s qu'B déclare, la base d'imposition est portée à une 
som a forhütair~ n ca culée en fonction des éléments du train de vie. Dans ce cas. 
le contribuable à a d argo de la preuve. 

A bscnce r:: déci ration 

Selon f'artic' 'J 80. forsqu'un contribuable ne fait pas de ciéclaration. il peut être 
taxé d'office -ur I bac;e de ses dépenses personnelles ostensibles ou notoires. La 
décision e~t noti:i0e ou contribuable. Celui-cl ne peut obtenir de réduction de la 
cotisation u·en G isi5s nt la iuridiction administrative et en apportant la preuve 
de l'e ag raf on de lïr.iposltion. 

11 faut ajout r u·en r:., lication de l'article 196 du Code gén rel des Impôts, 
r Admlnlstr • on ut. 11 cos d'insuffi nce ou d'omission d déclar tian, non seu
lement im, .ar I contrl uable pour l'année en cours, mais au si pour les quatre 
années an 6 &'3Ur .... 

fair : 1 • r venu d • pro1tltu6e •ont imposables dans les con· 
• ,,vue, pour lei b6n flcea non commerciaux : l'iniuffi· 
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Il ro t que l'impo ' ition d it être établie en te nont compte de la 1tuation particu
lière de cette catégo i sociale. 

2 • L pratique de l'imposition 

les changements nécessaires ne relèvent pas d'une modification législàtive ou ré
glementaire. mais ils impHquent une attitude différente de la part des prostituées 
des services sociaux et de l'Administration fisca,e. • 

a) Changement d'attitude des prostituées 

En ne souscrivant pas de déclaration ou en faisant des déclarations minor~s. les 
prostituées courent te tisqu"e grave de se voir taxer d'office avec rappel pour les 
années antérieures. Il est donc nécessaire qu· elles acceptent de suivre les règle 
de droit commun pour pouvoir discuter avec r Administration. Certes cette évolu
tion ne sera pas fac ile pour toutes ; elle sera contrariée par des habitudes ancien
nes et une certaine imprévoyance. Elle devrait cependant être facHitée par t'adop 
tion de la mensualisation pour celtes qui le désirent. une meilleure information des 
services sociaux, une plus large compréhension des services fiscaux. 

b) Changement d'aftiWde des services sociaux 

L'information des prostituées sur leurs obligations fiscales est généralcmon\ in 
suffisante. l"Administration pourra jouer un rôle de conseil, mais il revient au i 
aux services . ociaux d" aider les prostituées à prévenir ces ciitf ,cultr.s. 

Or .fiÎ les. associations privées. ni les services publics ne sont prf'l~ uiourd 1 u· n 
jouer ce rôle. Leur opposition de principe el leur mé .onnaissancn tréquP.ntf'I dr rè 
gle<i appli .able~ tes en empflchent. Il convieflt donc de le ai iet ~lH .e P in im· 

portant L"Administration CPntrale du Ministère ch~ la Santé a, c njointom nt 3 ec 
le Ministôrr~ des Finances. un rô\e de !1ensibilisation et d'information à iouer 11 ~J 
possible de f aue comprendre pourquoi l'imposition est \néluctnble et fcn t_air 
connaltrP. les grnndes rèqlos. La quolité de I' r1ide app rt e par les s~r ,ces so .1au t 
en ce domaine dépend de la manl rr rio t 1 .s Admimst, ntion, Centnl•"' • • urun 
jouer ce rôle rl'1mpulsio1 Par aillLurs. les ronr.ontr . cntr tonct1onnaires de 5~~~ 
vices fiscaux At des r;ervl W' sociaux doiv , t f ciliter une compréhension routue 
des. problèmes et P rmnttre de tt ai ter plu fec,loment les cas portlcuhers. 

c) ChRngemenr d"attittJrle des ~r.,v,r.cs fisc U)( 

, ('Il 

'A~ • ' t • f 1 • • • J. pt " {1, • L ummts I r1t1on , Cil n a p s pat \lc.ul, remPnt << vi ·{>. > les prost1t\ld • • n,to • • ., (ltl, tr• 
général à lraur (!~rH J auc mr. prév 'ntion porti ulit)rP. M-1, 10 p1ol>lènu, c 
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ttne uno n ,rmall ot.ion <fo la ,;, uation, J' ôvi ..r 
r· r pnt • trop importants, de prondro 1 , mr,ç;ur s 

u i la taxation n oit pas un oh~rn ln à la ré-

tes modalir 1s d la déclaration 

Le prostitu~ (' ~ .. .: 1 • • les c:: ~uls ~o~tribuable, pour lesquels if est difficilo_ de 
d termin .r l J : o J r...a ~m • . L s d1H1cultés apparaissent cependant rlSSez 1m· 

portan es n c e:u· :V- r, i1C .m , C::!t de ce fait, l'imposition pourrait résuttcr rrun 
forfait discutô q'J'il ..; ... r;f ,)ou a ab f e de reconduire pendant plusieurs années La 
pratiqu2 s est ù 'ai a .s rt emm • nt établie dans ce sens lorsque les prostituées 
for,t un .... décla atio . r f Jt é.l•Jrs que C0$ modalités soient admises sur tout le ter
ritoire pour uïl n·v iA- ~-=a~ J cet ég rd d'inégalités choquantes. Une telle onenta
tion peut p rnîtr J >19U s ·~•sfaisBn e mais eHe est probablement la seufc possible. Si 
les risques d~ ~r vrfe ":; ;+ îe1rî. il f~ tr~ remarquer que le rendement fiscr1I maximum 
ne doit pas être ic: u c.' jr.:cU r~mier et qu'en outre la situation actueHe ne pour-
ait Que c:·en a •\v'r n;--n•!>Jiorée. 

La pJric::e de ransitio;; 

la normaic ·1:0 ~'-. :.r. :ituatirn, des prostituées vis-à-vis de l'impôt nécessitern 
;,robebLm ., pi ;,i~tiïS anr,ées. Le principe du rappel, tout à fait justifié d'une ma
:iièr l • 1al , rt" .1 ·t pas être strictement appliqué id: d 'une part ta situation ac
tuella ré~~,, 6

1J e., p -, ie d'L to 'rance ancienne des services fiscaux. sur laqtmflc 
n ne P ut r~ '~ni,· tror ·~., ta ornent, d'autre part. l'épargne de cette catégorte so 

ciale ftant f inh, e rq .. ~)31 de ommes trop importantes entraine lïnsr:tiption ci .. 
cotes 11r1;c..,u·Ji. / ~,.. C-.::r ~l~s. il est possible d'accorder sur demélnde ries intérP ... 

.. es " é l.,!e i--11l~ o r ~couvrerncn• des droits. mais cot étalement n • doit jouer 
au t, • .. r ~•.1 - ::ï!'"ir~. ,, --: ., 1, icde do t'°'ansition il convient plutôt d'admettre 
u ,,. f"'.. ~ • /\. • 1 

,.. • .... ' ,. ~ • J c .• rr-: "'P'JI. Ceci doit dre assorti, pour PS uro ·tit Hies 

<.cm,..'1G~· c~ •n _;p ui concerne les rappels dPjà notifiés. ,funr. larw~ 
',: r1, v:O·s <h, r,. 1ic-e eracieuse que détient fr Oire .leur d •pattf'mt.1 

lal Je;, c-, r vice: fi.,c . 1 ;•";Jt i. ,sister sur ce point car dans c- rtc1in .s tilh~ d , 
r "'1• : • ,, Li~· ' tô o ifi ~ S';Stérnatiquement qui ne pourront n pratiqu 
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• A mini tratlon fi ale d lt donc velller chaqu fols qu'une réadapt tlon 9 t 
reprl . è e qu t"lmpo ltlon maintenue oit très pr6cl16ment proportlonn6e n-. a~ 

nouvelles capaclt , co"tnbutlves. 



111• PARTIE 

PRÉVENTION ET RÉADAPTATION 
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onstatetlon préllmlnalr 'lm o : la pro tltutlon plac te per onne qui 
Urt8 c t dans une 1ltuatlon anorm 1 . Il a été mainte fol ffirmé qu'elle le 
re~6r~

8
~ 8 en objet. comprom t lout enté, ri que de fermer le p r pectlv de 

trsr1 
8
~' nir. If Importe donc dans tout f mesur du po lble d'en limiter l'accès 

leur véritable politique de prévention. Cette ltuatlon anormale ne doit ou ne 
par u~t être qua tr n1ltolre. Il s· agit donc de mettre en œuvre toutes les mesure 
d vr 

8 
é favoriser l'lnsertlon ou la réinsertion et la rêadaptatJon sociale des per

proPr
95 

en danger de pro tltutlon ou dé}è engagées dan fa prostitution. 
5onn 

1. - POLITIQUE SOCIALE GLOBALE 

De même que t'alcootlsme, la droc1ue ou fa délinquance, ta prostitution peut être 
considérée comme un symptôme d'inadaptation sociale parmi d'autres. 

A ce titre, sa prévention relève d'abord d'une politique sociale globale visant â une· 
meffleure intégration dans la communauté nationale des catégories sociales les 
plus défavorisées et â une plus grande cohésion de la cellule familiale. notamment · 
par l'amélioration du niveau de vie et des conditions de logement. 

A - Des action, géntralas 

Toutes les actions générales qui sont ou seront entreprises pour lutter contre l'ina
daptation ne pourront que favoriser la prévention de la prostitution et fa ré
Insertion sociale des prostituées : 

- accès au logement social. 

- création de centres d. aide par te travail . d' ateliors protégés, 
- formations pré-professionnelles ou professionnelles appropriées, 

- structures de prévention spécialisée destin.ée aux jeunes inadaptés. clubs et 
équipes de prévention notamment. 

B - Une polltfque famlllale en matl6re d'immigration 

l'existen d . . 
leu é ce ans les grandes agglomérations d une masse importante de ttavail-
ti~ de ttangers durablement séparés de leur milieu d'origine. contribue au main
t 

8 
9 f~rrnes les ptus pitoyables de la prostitution. La mise en œuvr d·une poti

une ,,80;•ale et familiale en matière dïrnmlgration apporterait. sans ucun dout . 
de 

I 
P ~se ê l'un des arguments los plus fréquemment invoqués pour le m lntlen 
rnaisons d·abattage •· 

Il ler11t 
cat,88 ett &ouhalteble Que soient poursuivies et amplifiées les Intervention publl-
lli1t1on :atlère d"accueil, d logement. d'action soclel . de scolarisatlon et de for-

es travallleurs Immigrés ot d I urs f mille . 
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C - U elitô ré lie pour la femme 33 

Au-delâ. c' st to t une onc~ptlon d ta f mrnc qui es t aussi en Jeu. Les fernmo 
trop ouvent ncore sont vouées por 1- soci té à dos rôles stéré typ<'? S . épouse: 
m èr_e pour fe u s. fomn)e-obj 1 pou les autr~s. Dans ~e con~c_x~e,_ lé:.t tib~rté de 
h?rx ~e femme est r duite. c· est une certaine éducation pnv1teg1ant la liberté 

QUI doit .. tre donnée 

D - Une meilleure intégration de la sexualité 

Travailleurs sociaux et services spécialisés dénoncent à l'envi non seulement lïm~ 
punité dont bénéficient généralement les clients de la prostitution mais encore la 
quasi-inexistence de ces derniers au regard de la loi. Us font valoir que la prostitu 
tion existe parce qu·ette dispose d'une clientèle actuelle ou potentielle. Une vérita
ble éducation sexuelle devrait permettre de modifier des mentalités de type pa
triarcal et de donner à l'ac·te sexuel sa véritable signification humaine et affective. 

H est également signifi.catif que parmi les clients des prostituées plus de la moitié 
sont mariés. Une meilleure intégration de la sexualité dans la vie des couples con
tribuerait, sans doute. à réduire à la fois le nombre de clients de ta prostitution et 

cefu; des cas de dissociation familiale, eux-mêmes générateurs d'inadaptation 
pour les enfants. 

Il. PRÉVENTION SP~CIALISÉE ET RÉADAPTATION 

A - Les textes en vigueur 

L'ordonnance n° 60-1246 du 25 novembre 1960 a prévu la création. dans chét~~:.e 
département, d'un service social ayant pour mission de rechercher et d'accue~ ir 

d ci . . . éccssa1re, 
les personnes en anger e prost,tut,on et de teur fournir l'assistance n - 1 • éd ' • 1 • 1·vrcnt O a d'exercer toute action rn 1co-~ocIa Pn faveur des pt!rsonn ~ qua se I ser-
prostttution. Le même texte a donnli aux dépenses de fonctionnement de ce 
vice un caractère obligatoire. 

Par ses circulaires du 17 ~6vrier 1961, du 2 5 août 1970 et du 10 août 1 ~7 ~:i~ 
Ministère de la Santé Publique a précisé, puis impôrativcment rappeté ces d~sp de 
tions sociales clans des t ~rmos qui témoignent d'uno parhit , appréhen5ion 
ramplcur du probl me de ln prostitution t cJos ,cmndcs à y apportes. 



- L • i 1cult on j 

P rm • Ir 

Il c~~os, dans leur 1 
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1 Ir t' u1 avoi mt é 
ur o • rit, la ltu nt un 

b' ,,, '" 
lh uraus m n • cin départe ent '• uloment nt r pecté le directive d 

~ drninistr _1i n ntrel n _ réant ~ servir. publl éciali é d réadaptation : 

1 
aouchos-du-Rhe ,o. 1 G,r I de,.' Hérault, l Nor et I Rh ne. ore o t au i 

de con at r QU . ces quel es servie 01 t ·urvéc dan • un état de pénuree chro • 
niQUe et drama t,qu~ en pers~nn I e on moyens mat6riel . Leur action , pour cer
taiJlS d'entre eux, n_ a tenu_ qu at., dévouement et à la persévérance d'un travailleur 

0 ial ou d'une petite QUlpa. Am rtume et découragement sont perceptibles chez 
~eaucoup de ces _t~availleurs sociaux spécia lisés du secteur public qui se plaignent 
de ne pas é é scier de mo~ens comparables à ceux du secteur privé. 

sous forme soit de ubventions globales soi t de prix de journée, le budget de 
l'Etat. ~ concurrence de 79 à 9 7 %, et Je budget des départements pour le reste. 
financen un secteur privé spécialisé important comprenant des travailleurs ~o
ciaux rémunérés et des bénévoles. L'importance et l'efficience de ces associations 
pri1Jées sont très variables : certaines n'ont qu'un impact très localisé, d'autres of
frent des struc ures d'a.ccueil dans les villes les plus importantes. Certains de ces 
ervices demeurent attachés à des a priori fondés sur e paternalisme, ta moralisa

tion ou la contrainte ; d'autres en revanche. s'efforcent de rester à l'écoute des 
prost ituées et de répondre au mieux à la demande réelle de celles-ci 

C - Propo11ition at perspectives 

Nous pensons qu'un effort important doit être accompli d'urgence en vue de met
tre en place des structures adaptées à la prévention et à la réadaptation sociale en 
matière de prostitution. Il y aurait lieu de réexaminer le rôle· et l'importance res
P ctive des secteurs pubiic et privé. 

1 ° Services pub:ics et services privés 

l a question se pose d'abord de savo·r, si après quinze années, il convient finale
ment de créer, dans chaQue département, les services publics spécialisés tels qu'ils 
avaient é~é prévus par r~rdon~ance de t 960. Le Ministère de la Santé paraît peu 
favorable au développement de services spécialisés auxquels on peut notamment 
reprocher. de Perpétuer l'étiquetage des inadaptés et d'aller ainsi à l'encontre du 
but recherché en accentuant un processus d'exclusion du corps social. 

l'or_ientation actuelle tend au contra·re à privilégier le développement du ser ice 
oc,~1 Polyvalent de secteur. Il serait pa a1 temer.t concevabl qu'au sein de tels 

sf e~,ces Polyvalents un ou plusieurs travailleurs sociaux puissant bénéficier d'une 
orrn . , • f 
d at1on particulière m se consacrer plus sp6cialemen1 à une action en veur 
d~ P_rostituées. Cependant il est à craindre qu les Dire tians départem n al 
tr ct,on Sanetaire t Social~ n'acc rdent, en pratique, la priorité è la soluti n d" u
l~es Pro_blèrnes, qu'elles pourront toujours 9 imer plus urg nt et plus gr va • dan 
oo:uc1 d'utiliser au mieux les moy ns limités dont ell s disp ent. Au urplu 

r les grandes a glomér tions où la pro titution s ox r tr ditionn Il m n 

-- ---



1 

lJan qupf 
n 
1 

35 

1 n , conduire 
u moin dans 

d 'Jrt uni-
t uvcnt 1 )tlrr! m tte. an doure er it il 
pr ' , v i, fév I ppé uu ta npagn d ! 

•h Ili d •p,.11 t m e1 a ,x du sot Adn inbtra11or , in HOt 
tion i ni ·1ir t s cia e o procédfff u inv ntair • des be oin 

r 
nt in , ut du 6quip ments déJé oxistants. ous des formes 

p· r o , 8 , tructur s ad ptée , ux particularisme locaux 
0 rra ien alors êt . n isus n p lace. u , très larg év r ta il de solutions serait con

c al le J pu, 1 servi .. public polyvalent ou spécialisé jusqu'au c·ervice privé pre
nant n harge un~ 1 plusieurs catégories d'inadaptés, en passant par la coexis-
ence active et collaborante des deux secteurs. 

ous r ers·stons 1éanrnoin_s â penser que dans les grandes cités, l'existence d'un 
service véri tablement sp.écialisé, au moins au stade de r accueil des prostituées. 
dem eure indispensable. 

2 ° Quelques mesures indispensables 

A fin de faciliter l'implantation des équipements nécessaires et d'assurer l'efficacité 
de leur fonctionnement, diverses mesures apparaissent souhaitables : 

- pour vaincre les réticences éventuelles des conseils généraux à accepter qu'une 
part des dépenses départementales soit affectée à la prévention de ta prostitution, 
un proJet de foi prévoyant la prise en charge à 100 % par l'Etat de CQ type de dé
penses pourrait être déposé. Des dispositions analogues ont été déjà prises dans 
d 'autres domaines. tels que la toxicomanie; 

- une sélection des œuvres privées qut bénéficient de l'aide de l'Etat et des col
lectivités focales s'imposerait après vérifica tion de la conformité de leur action 
avec res objectifs d6firns par f' Administration ; 

- sur la base d'un modèle transmis par le Ministère de la Santé, des conventions 
devraient être conclues entre le département ot les associat ions pnvées Qui se er
raient ainsi fixer avec précision leurs obligations et les conditions dans lesquelles 
elles doivent rendre compte de leur fonctionnement. La tutelle et le contrôle des 
départemencs à régard des services privés devraient s'exercer non seulement sur 
le plan finaneter mais aussi sur le plan de la qualité de l'action socio-éducative ; 

_ une formation portant sur les différents aspects juridique, sociologique. psycho· 
logique, social. fiscal de la prostitution s'impose aussi bien pour les fonctionnaires 
chargés d "exercer la tutelle que pour los travailleurs sociaux et techniciens appelés 
â agir sur le terrain ; 

_ la circulaire n° 97 du 25 août 1970 du Ministère do la Santé Publique rel ti e 
ta lutte contre la prostitution et I proxénétisme av it not,,mment prévu ta réunion 
d 'une Commission de coordination compr nant. outre le Directeur d l'Action Sa· 
nitaire et Sociale, 1 Juge des enfants , 1 Oir et ur Départemental des Services de 
Police. 1 représentant d la r d rmori . 1 rep ô, ntants des différents serVI· 
ces privés. etc. Une tell strur.tur pr sunt u moins r vant oe de permettre é 
cuux qui sont appelé uvror ns ,nblu d onnaitre. 11 serait souhaitable de 
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donn I ou ci r fnnn ' vit i 1\ I:ottfJ commission qui pourrait êtra réunie â l'initiative 
de P, t H!; ut dw ,t la ·.oinpos1tior dovrnit {Hr 1nplétéc par l'adjonction d'un re
pté antant dt. ~ s 1vi1,ns t,s .· ux . 

Quant à la n .1t Hf' d 1s t;quipmnunt destinés ~ servir de support â la prévention et 
à la réaciopt Hion. il convie n t <U!v1lcr to11 to at titude rigide qui consisterdit â pré
sttntHr ~o,,.,.·,H: unu Prrnar:éo lc• I uu tel type~ fq structure. Une extrême souplesse 
s'imposo qui Pl? r1111 ·t1 rd d 'appnrtu sur le champ une réponse appropriée à une de
mancln rnul11fw_11w ot ·ht1nu,HmHL Qu'i l s'agisse d'un service public ou privé, la 
p,cmi ' re •x 1Ht n • ' usr lh: p,wvoir tJisposcr d'importante crédits de dépannage 
sans entrave budHét ,Jirc paralysante. M alheureusement, la réglementation ac
tuotlc conshtuo i.i Ct!t égard un tourd handicap. 

La seconde ( :1<Îgl::r1cP r.onsIstü j pouvoir offrir. à tou t mom ent et à toute personne 
qui an exprirrw lt! dt1-.;1r . conjoinienwnt ou séparément, un hébergement r. t une ac
tivité correcwmcnt r~n1t1né rér!, ~ans formalités préalables trop compliquées, dé- ""' 
co_urag~ante~ ou vcx~ttohHs. Si au cours c1 ·une phase de transition nécessairement 
longue et alf!atoiw. W'l (~.femrrw a pu affermir sa volonté de quitter la prostitution, il 
faut alors qu ·ello pui~se sam, trop de difficultés obtenir un logement. bénéficier 
éve~tucHenHmt cf une formation professionnelle et trouver un emploi stabfe. Il est 
tout aussi important qtJ,°t~lle 11~1 sente pas peser sur elle comme une fatalité ine><o
rabh? le regilrd réprohareur des t"1utres. Les vieux préjugés et les stéréotypes ne se
ront détruits· qu ·au p11)\ dune µatii-mte information auprès des agents des services 
publics. des l!rnployc!ur :-. . ffo !, syndica ts et plu~ généralement de l'opinion publiQue. 

3° Projet!, en cows 

Deux sérius d,~ nwsw e~: r• n nHu s d'élaboration devrai~nt, si elles aboutissaient ra
pidermmt. otf rn dHs pos~il>ilit üs nouvelles très positives pour le reclassement des 
prostituées. 

En premier liEnt. ln mi'.-; <? l;fl aprlication de la loin° 74 .955 du 19 novembre 1974 
cfovtail wmn,!t tru la •~r é•tttirin ch! strnc·turn~ d 'accueil très souples et de « centres 
éclatés» con1p, r:-nant rh• s f(.lvers cf accueil et d 'hébergoment à petit effectif (entre 
cinq •~t dix plitce~l m;xquel:,- ~, t.triti t relié. par une équ_ipe socio-éducative. un réseau 
de looumenh indiv1dw+, 1111pl,irttés en villfJ. 

F.n second r,~iu. une loi sur les t( c-:entres ma ternels >} actueUement en préparation 
devrai( ptmiH~tfu• I·accueil dns jl~unes femmes enceintes ou des jeunes méres avec 
leur enfant f.•t h~u r pri~.,t.: cm chi'uqe par l' aide sociale jusqu·à la réinsertion sociale et 
Profe'-;scormrillP. dP. la jl!lme m ère 

Ill . LA PROTECTION JUDICIAIRE DES MINEURES ET DES JEUNES ADULTES 

Alors que l'ordonnance rfu 2b novembre 1960 faisait ot>ligation au Juge des en
funts de prendre de~ rne!>ures d 'assistance éducative è I' énard des mineurs da 21 
an~ de l'un ou 1·autrn sexP. se livrant à la prostitution. la loi du 4 juin 1970 a no
tarnni~nt supprimé tuulc distinction entr~ m11Ieurs prostitués ou n n. tes uns et les 
autres Pouvant L>(môfir,im ch! cliversus mesures éducatives. 
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L'nbaissement de l 'âge de fa majorit c.~ civile par fa loi du 5 juilll~t 1974 •n terdi t d6--
ormais d'imposer une mesure éducative â un jeune au-delà de 18 ans. Cepen

cfon t , lo décret n° 7 5-96 du 18 février 1975 a rétabli la possibHi té pour les jeunes 
adultes de bénéfi cier d 'une rrw sure rfo p,·otection judicia ire ù condit ion que ceux -ci 
en formulent expre ... sémont là demanda auprts du Juge dus enfants, cetto mosure 

• d van t prnndre fi n dès qu'i ls en expriment le désir. 

A - Les difficultés rencontrées par les ~ervîces privés de rééducation 

L'abaissement de l'âge de ra majorité a provoqué à tïssue de la période transitoire 
d'un an prévue par la loi du 5 ju.met 1974, Ùne chute brutale de l'effectif des jeu--

, nes pris en charge par certains services éducatifs et particulièrement par les servi -
ces privés spécialisés dans la réadaptation des-prostituées, un petit nombre seule
ment de jeunes adultes ayànt somcité Je bénéfice d'une mesure de protection judi
ciaire. Pour pouvoir continuer à apporter cette- aide aux jeunes qui en ont besoin. 
sans que l'équilibre de teur budget en soit compromis, certajns services pré
conisent le rétahltssement de mesures de protection obligatoires jusqu'à 21 ans, · 
voire jusqu·à.23 ans. Il nous parait douteux que te législateur puisse revenir, même 
dans un but éducatif, par des mesures nécessairement discriminatoires, sur un 
texte qui a accordé la pleine éapacité à partir de 18 ans. De telles dispositions re
flèteraient en outre, une attitude féglementariste peu conforme à l'esprit des tex
tes de 1960. Un plus large financement da ces services selon un systèmè autre 
que ce fui . du prix de journée devrait être utilisé pour la prise en charge des prosti
tuées majeures. 

B - La nature des mesuras éducatives 

L'lwolution des méthodes éducatives au cours de ces dernières années a conduit à 
l'abandon progressif des mesures coercitives et, a forttori. des placements autori
taire~ en internats de rééducation à l'égard des mineures prostituées. Les établis
sements du type « Bon Pasteur >> qui accueillaient (;es jeunes filles, ont dans leur 
quasi-totalité. cessé de fonctionner sous leur forme traditionnelle. Les foye, s eux:
mt::mes reçoivent de moins en moins de jeunes µrostituées et ils no le font qu'a
près avoir conclu avec la jeune fille une sorte de contrat que celle·-ci peut résilier à 
tout moment. Le plus souvent le Juge des enfants ordonrn.~ une rnesu, 8 éducat1Vt! 
en milieu ouvert et désigne pour l'exercer· un service éducatif qui s'efforcera cf éta
blir une relation de confiance avec la jeune fille. l 'expédencu prouve. en définitivu, 
que les mesures de contrainte produisent rarement un effet dissuèlsit sur les inté

ressées. 

Le Juge des enfants. comme imago de référence et symbole de la régie sociale, 
joue un rôle capital d~_m, l'~morc~ d'u_n proces:us ~to rPsociaflsation. Ce rôle, il ~e 
PP.Ut l'assumer que s ,t agit en partr~1te coor tnat,on avc~- les ,,niviC(!~, éducatifs 
mais aur,r;i dVe<; tw; 5ervIces de Police. 



ir coordination v t ln Polle 
38 Dans l'application de~ atticlPs 37 

6 
. 

tance éducative, lïntervontio~ (f, 1. ' 
1
••. ui 'Ont~ du do C1v1I r:onu•111 · r t 1' ;1~. i 

• et Po 1 'o (" d t • . res prostituées. Le mode. d . " ,.H , crm1r1i.111tf• 1J 1'6H;ird h•'> rnmr.?u 
• ' •Ytlttl 1m n lr J t' 

de secteur sont souvent inopé . . oc 1 1< nnuh; par ln .. , ·rv1 o so ,,au 
part du temps e, rupture t t· Ir .nts, étant J~>~lrtù que co., adolo•;r.nllu ont ln plu-
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• mtcrpc lat,on P(H les !,etvir.t:':i du Policn. 
Dans certaines viUe::,, ta Police J' ou . f · 

• • e r>ar t; itement ce rôlo do détection et défère .;y témataquement les mtneures inte llé , d · 
• • rpe es evant le June de& m,f nt. qUl mandate 

alors un service éducatif pour suivre ch 0•c1ue en • D~n d' t ·11 tt 1· 
• • ~ • u 1 n • n ~ U rns VI C. , U! C C00fC 1 

nation fonctionne mal et les mineures prostituées sont rarement déférées ri .vant 
les Juges des enfant • Outre ue les difficuttés linancièrns rencontré s par leG ser
vices éducatifs privés du fait de rabaissement de l'age de la ma1oritô, se '° ,vent 
encore aggravées, l'applic_ation de la 16gislation "Ur l'm;sistance éducative à l' ~nard 
des prostituées est ainsi •mise en échec. 

Les policiers peuvent, il es vrai, éprou 1er un sentiment de découragement lorsqu'ils 
rencontrent sut les mêmes lieux de pro.:>titut1on une joune fille qu'ils ont la veille 
interpeUée et conduite ·devan le Juge. Lf\ • 1ssi se pose un problcmc dïntormutio" 
quant aux modalités. nouvelles de l'ac ion éducative iondée non plus sur la con
trainte mais sur t'instauration progressive d'uno rel tior de confiance. Pour qu'un 
action de prévention t de r·éadsptaîion puisse , 'exercer avec le maxim 1m de 
chances de réussite, il est néca air& que le mineures uissent être interpellées 
conduites devant les Ju e dtus enfants dè ie premières semaines de leur entré 
dans la pros itution. 

La réunion régulière de la commission départementale ~ré:'édem_ment évoq 1éc 
devrait permettre tme meilteure compréhension ent ·o les d1ffc ents intcrv .r tlr u . 
assurer entre eux une meiHeure coordinatic • 
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